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Monsieur le maire, les membres du Conseil municipal, les élus du CME et de nombreux Marollais 
présents ont inauguré la nouvelle aire de jeux du Parc urbain. Ce nouvel équipement, attendu de 

tous, offre aux enfants des jeux modernes et adaptés à tous les âges. 

Inauguration de la nouvelle aire de jeux

SAMEDI 2 JUILLET
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PLEIN AIR

DÉPART DE NICOLE ET 
BRUNO LEMAÎTRE

23 OÙ SORTIR 
CET ÉTÉ ?

CÉRÉMONIE DES 
MAROLLAIS REMARQUABLES

INVESTIR CONCRÈTEMENT POUR NOS ENFANTS
ET LEUR AVENIR

Qu’elle fut belle et joyeuse cette journée 
du 2 juillet à Marolles !

Dès 10h, nous avons inauguré la nouvelle 
aire de jeux au Parc urbain. 
L’idée de cette nouvelle aire, tant atten-
due, était de rassembler, sur un même 
lieu, des structures modernes pouvant ac-
cueillir des enfants de tous les âges. 
Cette demande de nombreux parents et 
assistantes maternelles, visait à faciliter la 
surveillance des enfants en permettant à 
ces derniers de jouer sur un même site.  Un projet abouti en concertation avec 
les riverains au cours d’une réunion sur le site et d’une réunion publique en 
mairie. 

Ce 2 juillet a également été important pour la vie de notre commune car 
marqué par le coup d’envoi de la nouvelle formule de Marolles en Fête. 
Pendant près de deux semaines, petits et grands ont pu profiter, au Parc ur-
bain, du village vacances regroupant de nombreuses activités animées par 
les équipes de l’UCPA : accrobranche, ventriglisse, piste de pumptrack, etc … 
Cette édition « grand format » de Marolles en Fête a toutefois laissé une part 
importante à ce qui a fait le succès des éditions précédentes : le concert du 
soir, le feu d’artifice et le bûcher de la Saint-Jean de l’Étoile Marollaise. 

Chers Marollais, merci d’avoir adhéré à ce nouveau Marolles en Fête. 
La fréquentation du Parc urbain, à l’heure où j’écris ces lignes, est une formi-
dable récompense pour les équipes, agents, animateurs, artistes, bénévoles 
et élus, mobilisés depuis de nombreux mois sur ce projet. Je tiens ici à saluer 
le travail de toutes et tous.
Par ces deux événements, cette journée du 2 juillet illustre bien l’investisse-
ment concret de la Commune pour nos enfants et leur avenir. 
Quel plaisir de voir nos petits Marollais s’approprier leur nouvelle aire de 
jeux, s’amuser au village vacances de Marolles en Fête ou encore s’émer-
veiller avec leurs parents devant les lumières du feu d’artifice et du bûcher !

À la rentrée, nous nous retrouverons avec cet esprit festif et joyeux autour du 
Ciné plein air, le vendredi 2 septembre. 

D’ici là, je vous souhaite à toutes et tous d’excellentes vacances d’été. 

ÉDITO

Retrouvez l’actualité de la commune sur
MAROLLESENBRIE.FR
Facebook, Instagram et Youtube

@villedemarolles
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EN IMAGES

Une semaine pour sensibiliser les Marollais
aux actions de développement durable.

Comprendre le dérèglement climatique, 
organisée et animée par Aurélie Gauthier.

Les Conseillers Municipaux Enfants de CM2 ont
reçu un diplôme pour leur mandat au sein du CME.

La Grande fresque du climat

Remise de diplôme aux CME

DU 16 AU 22 MAI 

SAMEDI 4 JUIN

VENDREDI 1 JUILLET

Semaine du 
développement durable
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EN IMAGES

Spectacle de fin d’année réalisé 
par les enfants du périscolaire et 
l’équipe d’animation.

Nos seniors ont profité d’une sortie ludique 
et instructive autour du chocolat. 

Les écoliers marollais se sont prêtés au jeu
proposé par l’équipe d’animation Enfance
en jouant les aventuriers de Koh-Lanta.

CCAS
Koh-Lanta des écoles

VENDREDI 24 JUIN

VENDREDI 3 JUIN

JUILLET

Spectacle périscolaire
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EN IMAGES

Concert Lecture de l’oeuvre «Tous les matins du 
monde» par Laurence DRI et Jérôme CHABOSEAU.

Concert Lecture

JEUDI 16 JUIN

Conférence sur l’histoire du Plateau Briard 
organisée par l’Université Inter-Âges.

Conférence de l’UIA

LUNDI 23 MAI
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EN IMAGES

Samedi 2 juillet, nous inaugurions en beauté 
« Marolles en Fête » : animations, concert, 
foodtrucks, feu d’artifice et feu de la Saint-Jean.

Marolles en Fête

DU 2 AU 13 JUILLET
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Concernant la phase n°2 de reprise des trottoirs, le 
projet initial de rénovation incluait la reprise des chemi-
nements piétons en enrobé. Cette reprise demandait la 
réalisation d’un fond de forme d’environ 40 cm de pro-
fondeur. Lors de la phase n°1, il s’est avéré que le sys-
tème racinaire des arbres en place se trouvait en partie 
en surface et non en profondeur. Le décaissement pour 
la réalisation du fond de forme est apparu donc comme 
potentiellement dangereux pour le bon développement 
des arbres et la municipalité a donc décidé de mettre 
en place une solution plus adaptée tant sur le plan de 
la qualité de la réalisation que sur le plan de la préser-
vation des arbres. 
Pour la suite des travaux, et sur le reste du linéaire, une 
solution technique alternative et moins invasive a été 
décidée. Le béton désactivé a donc été sélectionné à 

la place de l’enrobé, ce qui permet un décaissement 
moins profond (20 cm environ), et donc plus protecteur 
du système racinaire des arbres. Les premiers arbres 
touchés ont quant à eux fait l’objet d’un traitement ci-
catrisant.

Dans le cadre de ces travaux, la commune a adressé 
plusieurs demandes de subventions auprès de diffé-
rentes instances : une Dotation de Soutien à l’Investisse-
ment Local (DSIL) de 330 441.94€ (HT), 220 294.65€ 
(HT) auprès du Fonds d’Investissement Métropolitain 
(FIM) et une Dotation d’Equipement des Territoires Ru-
raux (DETR) de 330 441,97€ (HT). La dotation d’équi-
pement des territoires ruraux (DETR) a déjà été notifiée 
à hauteur de 308 412€.

Les travaux se poursuivent selon le calendrier initialement présenté. La reprise des trottoirs et de 
la pelouse se termine durant l’été et laissera place à la phase n°3, qui consiste à la réfection de 
la chaussée. Pour cette phase, des fermetures totales de la circulation sont à prévoir sur quelques 
jours durant le mois d’août. Suivez-nous sur la page Facebook de la ville ou encore téléchargez 
l’application mobile de la commune pour rester informés.

À la suite des travaux d’urgence réalisés il y a plusieurs mois sur le Chemin de Marolles à Grande Patte d’Oie, 
communément appelé « route de la forêt », GPSEA prévoit une requalification de la voirie, en parallèle des tra-
vaux engagés sur la route de Marolles par la commune de Sucy-en-Brie.

Ces travaux consistent à remettre en état la structure de la chaussée et créer une voie verte pour les piétons et 
les vélos. Pour cela, la route de la forêt sera totalement fermée à la circulation du 11 juillet au 26 août 2022. Les 
travaux devraient se poursuivre par la suite avec une circulation aménagée. 

ROUTE DE LA FORÊT : 
LES TRAVAUX DÉBUTENT CET ÉTÉ

 L’AVENUE DES BRUYÈRES

EN TRAVAUX



Des études sont actuellement en cours de réalisation 
par GPSEA, afin de rechercher des solutions sur les 
problématiques d’étanchéité et de ventilation du gymnase. 
Dans l’attente de l’avancée de ce projet et en raison de l’état 
de la dégradation de la toiture, des travaux conservatoires 
vont être réalisés cet été, avec la mise en place d’une 
couverture par bâchage (type bâche PVC 650g/m²) et la 
mise en œuvre d’une structure câblée sur l’ensemble de la 
toiture du gymnase.

Dans le dernier magazine, nous vous informions de la mise 
en place d’une phase de test dans le quartier des Vignes 
avec un changement de sens de circulation de la rue de la 
Fontaine Froide et de la rue des Fouleurs, avec de nouveaux 
aménagements sécuritaires : nouvelle signalétique, passages 
piétons, coussins berlinois pour réduire notamment la vitesse 
des véhicules…

À l’issue de ces 2 mois de test, une nouvelle réunion de 
concertation s’est tenue en mairie et les riverains ont été invi-
tés à s’exprimer sur la pérennisation du changement de sens. 
Une majorité d’entre eux a ainsi approuvé ce changement 
de sens par un vote. Toutefois, il est ressorti de cette réunion 
publique la nécessité de mettre en place de nouveaux amé-

nagements sécuritaires. En réponse, un linéaire de 22 mètres 
de bordure béton séparatrice permettra de diminuer la vi-
tesse des véhicules venant de la route de Brie vers la rue de la 
Fontaine Froide. Cet aménagement a pour objectif d’interdire 
le franchissement de la ligne continue, d’amener les véhicules 
à réduire leur vitesse  et de sécuriser l’intersection.

Pour rappel, les problèmes remontés par les riverains en sep-
tembre dernier étaient l’augmentation du trafic routier dans le 
quartier, la vitesse élevée des véhicules, les bacs de collecte 
des ordures ménagères gênant le passage des piétons sur les 
trottoirs, les nuisances sonores importantes dans les jardins 
dues au traffic, etc. 

IMPERMÉABILITÉ 
DU TOIT DU GYMNASE

CHANGEMENT DE SENS DE CIRCULATION 
ACTÉ POUR LE QUARTIER DES VIGNES

EN TRAVAUX
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Le samedi 2 juillet dernier, la nouvelle Le samedi 2 juillet dernier, la nouvelle 
aire de jeux tant attendue a été aire de jeux tant attendue a été 
inaugurée en présence de Monsieur inaugurée en présence de Monsieur 
le Maire, d’Anne Ferreira, adjointe le Maire, d’Anne Ferreira, adjointe 
à l’Enfance et à la Petite Enfance, à l’Enfance et à la Petite Enfance, 
de Vanessa Hanni, adjointe à de Vanessa Hanni, adjointe à 
l’Urbanisme, de nos jeunes conseillers l’Urbanisme, de nos jeunes conseillers 
municipaux du CME, ainsi que de municipaux du CME, ainsi que de 
nombreuses familles réunies pour nombreuses familles réunies pour 
l’occasion.l’occasion.

EN RÉSUMÉ

INAUGURATION DE LA NOUVELLE

AIRE DE JEUX

Ce projet fait suite à la fermeture de l’aire de jeux 
destinée aux petits, située près de l’éco-pâturage, 
après de nombreuses dégradations répétées et 
coûteuses. N’étant plus en mesure d’y accueillir 
les enfants, la municipalité a travaillé en concer-
tation avec les riverains afin de choisir un nouvel 
emplacement, et avec les élus du Conseil Muni-
cipal d’Enfants sur le choix de nouveaux modules 
de jeu mieux adaptés.

Au cours des différents échanges, les familles uti-
lisatrices ont mentionné l’idée de regrouper les 
modules pour les petits avec ceux déjà présents 
pour les plus grands sur le Parc urbain.

Ce nouvel équipement regroupe des modules de jeu 
permettant aux enfants de profiter en toute sécurité, 
d’une aire complète. Une partie sera clôturée et 
réservée aux tout-petits, afin de les préserver 
d’éventuelles collisions avec les plus grands.
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« L’échange intergénérationnel est 
au cœur des objectifs de l’associa-
tion. Nous avons lancé l’échange 
dans le sens adulte vers jeune avec 
du travail de compréhension, de 
méthodologie, d’acquisition d’un 
esprit critique et rationnel et en les 
accompagnant dans le choix d’une 
orientation. Il reste maintenant à 
valoriser l’échange jeune vers se-
nior en accompagnant nos aînés 
dans la maîtrise des nouvelles 
technologies : comment choisir un 
smartphone, installer une appli-
cation, choisir un ordinateur, une 
tablette…

Plus qu’un échange, c’est du lien 
social ! Outre la fierté que ces 
jeunes adultes vont retirer de la 
transmission de leur savoir, ils 
pourront aussi se poser des ques-
tions sur ce qu’ils savent et com-
ment le transmettre. Un vrai plus 
pour leur vie d’adulte ! »

François Baillieu, 
président et fondateur de l’association 
Coup de Pousse Briard a bien voulu 
répondre à notre question sur les projets 
à venir de son association :

EN RÉSUMÉ

L’ACCOMPAGNEMENT
SCOLAIRE…
ET BIEN PLUS ENCORE !
La Maison des Jeunes et l’association Coup de Pousse Briard travaillent conjointement au succès des 
collégiens en apportant de l’aide aux devoirs. Cette année, le bilan de l’accompagnement scolaire est très 
positif, grâce à une équipe de bénévoles polyvalente et solide. 19 collégiens, de la 6ème à la 3ème, ainsi que 
13 élèves d’élémentaire ont pu bénéficier de ce service.

L’année prochaine se présente sous les meilleurs auspices :
• Ouverture d’un nouveau créneau pour les élèves 

d’élémentaire, les lundis de 16h45 à 18h,
• Partenariat avec la bibliothèque,
• Propositions de petits challenges,
• Séjour dans les châteaux de la Loire,
• Sortie familiale à la découverte des monuments de Paris,
• Atelier culinaire.

L’accompagnement scolaire ne peut exister qu’avec la participation de bénévoles et en collaboration avec les 
équipes enseignantes. L’équipe a besoin de vous, les enfants ont besoin de vous, devenez bénévoles !
Pour cela il suffit de contacter la Maison des Jeunes au 01 45 99 02 89 ou à jeunesse-animation@marollesenbrie.fr 

ILS ONT BESOIN DE VOUS !
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EN RÉSUMÉ

LE FLEURISSEMENT
DE LA VILLE

CANTINE : LES MENUS
À 4 COMPOSANTES

Nous avons la chance de vivre dans un cadre verdoyant où la nature possède une place privilégiée. Embellir la ville c’est 
aussi embellir notre quotidien, c’est pourquoi son fleurissement est un sujet important pour la municipalité.
Ronds-points, plates-bandes, terre-pleins… autant de petits jardins où le végétal et la couleur évoluent au fil des saisons. 
Des actions de préservation de l’environnement sont en place depuis quelques années : désherbage manuel de la voirie, 
démarche zéro-phytosanitaire, gestion raisonnée de la ressource en eau…

Durant une période de trois mois (juin, juillet et août) des repas à 4 composantes au lieu de 5 seront expérimentés dans les 
cantines. Bien entendu, cette expérience garantit à la fois un bon équilibre alimentaire et un niveau de qualité supérieure avec 
notamment des viandes et des poissons labellisés, sans évolution du tarif.

Les enfants retrouvent ainsi une structure de repas plus proche de ce que leurs parents pratiquent à la maison tout en assurant 
un bon équilibre alimentaire. Chaque repas est constitué d’un plat principal, d’un accompagnement, d’un produit laitier, 
d’une entrée ou d’un dessert. Quelque soit la structure proposée, le menu contiendra :
• 1 produit laitier
• 1 source de protéine
• 1 fruit ou légume cru
• 1 féculent avec ou sans légume cuit
Plusieurs combinaisons sont alors possibles pour garantir l’équilibre alimentaire et la variété des aliments.

À l’issue de cette période de test, un bilan sera réalisé pour décider des suites à donner à cette expérimentation.

LE FLEURISSEMENT EN 
QUELQUES CHIFFRES 

43 jardinières fleuries

8 massifs

2 869 plantes commandées

14 essences différentes

La municipalité a décidé de faire évoluer les repas proposés aux enfants en les adaptant aux nouvelles 
habitudes alimentaires. Une phase de test a ainsi débuté avec notre partenaire Elior, le 30 mai dernier, 
afin d’expérimenter des repas à 4 composantes au lieu de 5. L’objectif de cette expérience : proposer une 
restauration scolaire la plus qualitative possible en les adaptant aux nouvelles habitudes alimentaires.
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JEUX DUOrganisé par le service Enfance, le Cross des Écoliers est une 
course d’endurance qui rassemble les deux écoles élémentaires 
de la ville. Les courses se font par niveau, ainsi les écoliers du CP 
au CE2 courent 500 mètres, et les CM1 et CM2 courent 800 mètres.

Le cross avait dû être suspendu ces dernières années à cause des mesures 
liées à la Covid-19. C’est donc avec un grand plaisir que les enfants se sont 
entraînés avec leur classe respective dans l’objectif de courir tous ensemble 
les 23 et 24 mai derniers. Voici le palmarès des vainqueurs filles et garçons !

Pour la deuxième année à Marolles, le programme national 
« Savoir rouler à vélo » a été déployé auprès des élèves de CM2 
de nos écoles. L’objectif : devenir plus autonome à vélo dans les 
rues de la ville.

En partenariat avec l’association marollaise Le Nez au Vent, avec la partici-
pation d’un moniteur diplômé, des enseignants et de nos agents d’animation 
sportive, ce sont 75 élèves qui ont bénéficié de 12h d’apprentissage dans 
la cour d’école, puis dans les rues de la ville. Soit 18 demi-journées étalées 
d’avril à juin pour se sentir plus en sécurité en ville sur son vélo !

Jeunes, moins jeunes, valides, en 
situation de handicap, athlètes de 
haut niveau ou sportifs amateurs... 
Tout le monde doit pouvoir avoir 
accès au sport. C’est dans cette 
logique de «sport pour tous» que le 
Département organise depuis plus de 
50 ans sa quinzaine sportive : les Jeux 
du Val-de-Marne. Manifestation très 
attendue, cet évènement réunit chaque 
année près de 120 000 participants 
dont de nombreux élèves qui prennent 
part aux Jeux dans le cadre scolaire. 
Pour l’occasion, nos élèves de CM1 
et CM2 ont bénéficié d’initiations au 
saut de haie, sprint, lancer de poids, 
lancer de vortex, au cours d’ateliers 
d’athlétisme réalisés en partenariat 
avec le club US Villecresnes. Chaque 
élève participant est rentré heureux 
et avec une gourde offerte par le 
département. 

EN RÉSUMÉ

Inscriptions : 01 45 10 38 31
scolaire@marollensenbrie.fr www.savoirrouleravelo.fr 

Retrouvez le palmarès des vainqueurs sur www.marollesenbrie.fr

LE CROSS DES

SAVOIR ROULER 
À VÉLO

ÉCOLIERS 2022

CHAUSSE

La municipalité organise 3 sessions de 
stage multisports pour les enfants de 9 
à 12 ans. La dernière session a lieu du 
22 au 26 août de 9h à 17h.
Au programme : baseball, tir à l’arc, 
roller, course d’orientation, ultimate, 
basketball, VTT…
Le tarif appliqué prend en compte le 
quotient familial et inclus le déjeuner 
et le goûter.

TES BASKETS !

VAL-DE-MARNE
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EN RÉSUMÉ

MERCI MADAME
LA DIRECTRICE

DON DU SANG

Après 5 années à la direction de l’école de la Forêt, Laurence 
Boÿreau fait ses adieux aux élèves, enseignants et agents 
communaux pour donner un nouveau tournant à sa carrière.

De ces années à Marolles, Madame Boÿreau retiendra l’ambiance familiale 
qui règne au sein de l’école, la facilité des contacts avec les services de la 
mairie et le cadre privilégié de travail grâce notamment à Violette Marque, 
gardienne de l’école. Madame Boÿreau retiendra la qualité des projets por-
tés par les enseignants et les animateurs du périscolaire conduits par Audrey 
Gaillard, ainsi que le professionnalisme des professeurs, toujours partants 
pour réaliser des projets : classe découverte, classe patrimoine, fête de fin 
d’année, expositions…

La dernière exposition en date portait sur l’inclusion, un sujet qui lui tient par-
ticulièrement à cœur puisque c’est la raison pour laquelle elle quitte sa pro-
fession. Ces années comme directrice d’école lui ont permis d’accompagner 
de nombreux enfants porteurs d’handicap afin de les aider à intégrer des écoles adaptées. Aujourd’hui, elle souhaite en 
faire son métier et repart dès septembre en formation pour intégrer un master pour devenir coordinatrice ULIS au collège, et 
accompagner ainsi les élèves ayant un trouble des fonctions cognitives.

Laurence Boÿreau emmènera avec elle de beaux souvenirs et des instants d’émotion, le liste est longue, nous n’en citerons 
que quelques-uns : l’intervention du maire lors de l’hommage à Samuel Paty ou encore à l’occasion de la Journée internatio-
nale des droits des femmes, le projet pilote « Savoir rouler à vélo » mené par Cyrille Fegnoux, animateur sportif de la ville et 
l’association Le Nez au Vent, mais aussi le volet numérique avec les TNI déployés au sein de l’école par la commune, ainsi 
que le partenariat avec l’Inspection Académique.

Les sourires des enfants lors de la rentrée, les rires qui raisonnent dans la cour d’école, les fratries qui se succèdent… autant 
d’images qui resteront pour illustrer ce beau chapitre, il est temps désormais d’écrire le prochain. 
Merci Madame la Directrice.

À l’approche des vacances d’été, les stocks de produits sanguins sont en baisse 
constante avec le risque de ne plus pouvoir continuer à soigner les malades. 
Face à cette situation extrêmement préoccupante l’EFS (Établissement Français 
du Sang) lance un bulletin d’urgence vitale et appelle le plus grand nombre à 
donner dès maintenant.
L’été c’est aussi une période où les établissements de santé ont besoin de beau-
coup de poches de sang pour continuer à soigner les malades. Les accidents, 
les hémorragies, les maladies ne prennent pas de pause. 

Aujourd’hui les réserves de produits sanguins sont à un niveau extrêmement 
préoccupant, inférieures à 90 000 poches de sang. Nous devons absolument 
retrouver un niveau de stocks de 110 000 poches de sang rapidement. Mobi-
lisons-nous tous dès maintenant pour relever ce défi ! 

Marolles accueillera une collecte de don de sang le dimanche 16 octobre 
à l’école de la Forêt, en attendant, vous pouvez trouver une collecte sur 
dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte
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MAROLLAIS
Remarquables

Marie-Christine VANDAME
Marie-Christine, seule femme du jury, a été Présidente 2 fois en 10 ans de l’Etoile 
Marollaise à sa grande époque avec une gestion de plus de 10 activités et 400 
membres, puis responsable de la section gymnastique de cette même association. 
Avec son mari Bernard, ils sont à l’origine de la désormais célèbre chanson qui 
n’a pas vieilli d’une note « Chantons Marolles », et qu’au moins 2 générations 
entières de jeunes Marollais ont chanté !

Christian VERNEAU
Ancien Président du Tennis Club de Marolles-en-Brie pendant plus de 
10 ans, qui en fait un Club reconnu et apprécié par la Ligue, la FFT et 
surtout par les Marollais.
Christian est de bon conseil et a un esprit de management très 
développé. Marié, père de 2 enfants et grand-père de 5 petits-enfants, 
il peut se vanter d’avoir créé avec son épouse Jackie une génération de  
Marollais !

Jean-Paul MOREAU
Retraité, et toujours investi pour Marolles, il se consacre depuis 7 ans à la coordi-
nation des coachs et conseillers bénévoles de l’Espace Emploi du Plateau Briard. 
Il aide ainsi de nombreux jeunes et adultes à trouver une formation, une alter-
nance ou un emploi. Ça a du bon la retraite !

Philippe PACAULT
Philippe est très impliqué dans le monde associatif en tant 
qu’adhérent et bénévole. Coach bénévole à l’Espace Emploi 
du Plateau Briard, il donne également des cours de français 
dans le cadre du programme d’alphabétisation du CCAS. 

C É R É M O N I E  D E S

LES MEMBRES DU JURY

Vous avez été nombreux à proposer « des personnalités » plus exceptionnelles les unes que les autres 
lorsque la municipalité a lancé son appel à candidature. Le jury a rencontré bien des hésitations dans le 
choix des nommés au titre de « Marollais remarquable » ! 
Laissez-nous vous présenter dans ces quelques pages, les membres du jury ainsi que les personnalités qui 
font briller Marolles.

La soirée a démarré avec une sélection « hors catégorie » afin de 
mettre à l’honneur quatre personnalités marollaises qui se sont 
engagées dans l’aide aux réfugiés ukrainiens : Laëticia ALLARD, 
Agnès LASZCZYK, Mirsad KAHROVIC et Philippe PACAULT.

LES MAROLLAIS REMARQUABLES 2022
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Dans la catégorie « Solidarité Covid-19 », ont été récompensés …

Le jury a souhaité mettre en lumière dans une catégorie dédiée, deux entreprises 
qui font briller Marolles au-delà de ses frontières.

Dans la catégorie « Jeunes talents », ont été récompensés …

Emmanuel JAMBOU
Alors que la Covid-19 entrait dans nos vies avec fracas, en pleine pénurie de 
masques, Emmanuel a mis à disposition des professionnels de santé, du monde 
hospitalier, des pompiers et des commerçants marollais, son savoir-faire et son 
matériel professionnel d’impression 3D, et confectionne ainsi bénévolement plus 
de 1600 visières de protection. Il s’est distingué par son altruisme et sa solidarité.

Sandrine SCHWEIZER
Sandrine est commerçante à Marolles. Alors que les commerces dits  
« non-essentiels » baissaient leurs rideaux de fer en 2020 au fort de la crise sani-
taire, Sandrine a mis ses doigts de fée de couturière et son savoir-faire au service 
des autres. Elle s’est rapprochée des industries textiles et du secteur médical et a 
confectionné 1600 masques qu’elle a ensuite offerts gratuitement aux Marollais. 
Sandrine a également fait don des matériels utiles et disponibles dans son com-
merce aux associations : blouses pour les infirmières, ciseaux pour les hôpitaux…
Un élan de solidarité sans précédent qui mérite d’être salué.

3D PRINT/3D MEDICAL 
En 2004, pour répondre au besoin des industriels en prototypage rapide,  
NUTTENS créé 3D PRINT, en se spécialisant dans l’impression 3D. L’équipe 
s’étoffe et en 2007 avec le recrutement de Mathieu TONG-CHAI, qui sera nom-
mé directeur en 2017.
En 2015, une autre entreprise est créée parallèlement, 3D MEDICAL, afin de ré-
pondre aux besoins et aux exigences spécifiques du secteur médical.

Aurélien CATALIFAUD, agent municipal, a été récompensé dans la 
catégorie « Cadre de vie »
Depuis presque 20 ans, il sillonne les rues de Marolles dès l’aube équipé de son 
véhicule de propreté. 
Aurélien est agent municipal d’entretien, chaque jour il s’attèle à rendre nos rues 
propres et agréables. Sa bienveillance et sa gentillesse sont « remarquables ». Il 
fait du bien en offrant son sourire et sa bonne humeur.

Alexandre MEURICE
Alexandre est âgé de 11 ans. En 2018, il découvre la flûte au sein du Conserva-
toire de Marolles. Il commence alors la pratique de la flûte traversière avec Yu 
Wang et ne s’est plus arrêté depuis… Alexandre enchaîne les récompenses : en 
2019 la mention « Très bien » avec les félicitations du jury au concours « Young 
Opus », puis en 2020 une première mention et un premier prix au concours « Pro-
dige Art », et cette année une mention « Très bien » à ce même concours.

Chloé GERARD VERMELHO
Chloé est une grande gymnaste âgée de 10 ans. Elle a représenté son club GR 
Sucy et la ville de Marolles-en-Brie lors des Championnats de France de Gymnas-
tique rythmique en janvier dernier, à Boulogne-sur-Mer.
Toujours le sourire aux lèvres, Chloé s’investit à fond dans tout ce qu’elle entre-
prend pour donner le meilleur d’elle-même. 
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Dans la catégorie « Bénévolat », ont été récompensés …

Daniel DELOMEL
Engagé comme bénévole dans de nombreuses associations, il participe égale-
ment à la vie de la paroisse en animant de sa voix chaleureuse, les célébrations 
au sein de l’église. Bénévole depuis de longues années à l’Etoile Marollaise, il a 
aidé plus de 300 Marollais à franchir le pas de la transition vers la micro-informa-
tique en donnant des cours de bureautique de 1990 à 2014.
Daniel est également un bénévole actif de l’association Le Nez au Vent où il en-
cadre les enfants de CM2 du projet « Savoir rouler à vélo » ou encore, au sein de 
la vélo-école au service des jeunes et adultes débutants.

EATON SOURIAU SUNBANK
EATON SOURIAU SUNBANK existe depuis 105 ans maintenant et emploie plus 
de 350 salariés sur 11 sites en France, au Maroc, aux Etats-Unis, en République 
Dominicaine, au Japon et en Inde.
EATON SOURIAU SUNBANK est mondialement reconnue pour sa connectique 
dédiée aux marchés de l’aéronautique, de l’espace, de la défense et de l’indus-
trie. Parmi ses clients nous pouvons citer Airbus, Boeing, Safran ou encore Ariane. 

Hugues DERIAZ
Médecin anesthésiste réanimateur, Hugues s’initie au Taichi chuan sur les conseils 
d’une collègue en faculté de médecine en 1984. Par la suite, il se distingue par 
sa passion pour la culture chinoise qui l’amènera à contribuer à la création de la 
Fédération des arts énergétiques et martiaux chinois en 1989. En 1989, Hugues 
créé et enseigne le Taichi chuan au sein de l’Etoile Marollaise.

Véronique MANENT
Véronique est bénévole à l’alphabétisation, parce que, pour reprendre ses mots, 
« ne pas savoir se faire comprendre c’est se couper des autres, s’interdire de vivre 
ensemble ».
Nous vivons actuellement dans un monde où la folie des hommes n’a pas de 
limite, où « vivre ensemble » est une valeur qui se perd. Les ateliers d’alphabéti-
sation pour adultes font disparaître les frontières pour redonner une chance aux 
hommes et femmes qui se cherchent une nouvelle vie.

Jean-François LASZCZYK
Jean-François aime Marolles et le montre à travers sa participation à la vie de la 
commune et au tissu associatif local.
Président de l’association Rencontres Marollaises depuis 2014, Jean-François est 
aussi à l’origine de la création de la section apiculture de Rencontres Marollaises. 
Engagé dans le milieu du handicap, Jean-François est également représentant 
des parents au sein du conseil de la vie sociale du foyer qui accueille son fils 
handicapé. 

Patricia CHAPOT 
« Bénévole un jour, bénévole toujours », telle pourrait être la devise de Patricia !
De 2004 à 2020, Patricia est engagée au côté du CCAS pour assurer des visites 
aux personnes âgées et souvent seules de Marolles. Depuis 2008 elle tient la pré-
sidence de l’association Marolles Loisirs et Découvertes pour laquelle elle déploie 
toute son énergie, et de l’énergie, elle en a à revendre !
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Patricia GIULIANI
Depuis 6 ans, Patricia est la secrétaire générale du Football Club de Marolles : 
elle supervise les inscriptions, gère l’obtention des licences, fait le lien avec la 
Ligue et la Fédération. Mais son engagement comme bénévole ne s’arrête pas à 
ses missions administratives, Patricia se montre présente, toujours avec le sourire, 
pour accompagner les enfants lors des déplacements, rester en relation avec les 
parents, participer aux réunions…

Les bénévoles de la bibliothèque
Annie ALONSO, Danièle BALDRAN, Joëlle VANHAVERE, Nadine ARNOFFI, 
Colette SPICQ, Christine MARE, Colette ROCHOUX, Thérèse LOPEZ, Aurélie 
ARNOULT, Lola BERNARD et Eliane MAILLÉ notre bibliothécaire ont été saluées 
pour leur engagement au service des Marollais.

Les jeunes danseuses du Conservatoire
Motivées par la passion et le goût du travail que leur a transmis leur professeur 
Lora LE PODER, les jeunes danseuses se sont distinguées lors des concours régio-
naux de la Confédération Nationale de Danse et ont accédé ainsi, aux finales 
nationales. Le jury a ainsi récompensé Julie WALAZYC, Sofia ANTIPASQUA, 
Emma SHARP, Amandine FELTEN, Chine COTTÉ, Charlotte SOUTHON, Noanne 
GUITTAUD, Mali BARDOCHAN, Cléa Sousa, Elisa WALAZYC et Julie SECQ.

Isabelle ZAJAC-PUCEL
Isabelle ne se prédestinait pas à devenir auteure, et pourtant… Après un bref pas-
sage dans l’administration publique, elle a souhaité se former au métier de cor-
recteur-relecteur et a enchaîné avec une formation spécifique aux techniques de 
réécriture. Une chose en entrainant une autre, Isabelle a fini par écrire ses propres 
histoires jusqu’à la parution de son premier recueil de nouvelles en mai 2020 inti-
tulé « Banalités (pas si) ordinaires ».

L’équipe de Handball
Après 5 années en Nationale 3, la première expérience en Nationale 2 a été 
interrompue pour cause de covid. Cette année en Nationale 2, l’équipe de Ma-
rolles joue le haut de tableau et n’est pas loin de la première place avec un groupe 
composé de 20 joueurs, et avec seulement 2 entrainements par semaine.

Pour l’occasion, Monsieur le Maire a remis la médaille de la ville à 
deux personnalités désignées à l’unanimité par nos associations, 
notamment pour leur sens du bénévolat, leur dynamisme et leur 
longévité dans le monde associatif : Jeannine HEMON, Présidente 
de l’association Les Amis de Marolles et Patricia CHAPOT, Présidente 
de Marolles Loisirs et Découvertes.

Noémi LECONTE (absente lors de la cérémonie)
Noémi est illustratrice et vit à Marolles, une ville qu’elle aime au point d’en croquer les maisons ! Créatrice de son propre studio 
« Mon adorable maison », Noémi accorde beaucoup d’importance au détail. Elle veut que ses illustrations scellent à jamais la 
joie, le bonheur, les souvenirs que nous engrangeons dans nos maisons

Dans les catégories « Art et culture » et « Sport », ont été récompensés …
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À VENIR

Informations  : www.marollesenbrie.fr

Renseignements auprès de la Maison des Jeunes au 01 45 99 02 89 – maisondesjeunes@marollesenbrie.fr 

UNE ÉCOLE MUNICIPALE 
DES SPORTS

BOURSE

POUR LA RENTRÉE

AUX PROJETS JEUNES

Dans le cadre de sa politique sportive, la commune met chaque année à disposition des enseignants de ses 
écoles, des éducateurs sportifs pour encadrer des cycles sportifs.
Dans la continuité de cette offre éducative, en parallèle des stages multisports qui ont lieu durant les va-
cances scolaires, la commune souhaite développer une école municipale des sports (EMS) qui se tiendrait 
le mercredi matin. 

Avoir des projets c’est bien, pouvoir les réaliser c’est mieux ! Pour aider les jeunes de 12/25 ans, 
la municipalité propose une aide financière et un accompagnement dans le montage de projet. 
Seulement 4 étapes pour réussir :
• Étape 1 : avoir la bonne idée ! Développer son autonomie, favoriser la citoyenneté… il n’y 

a pas de mauvaise idée.
• Étape 2 : élaborer son projet ! Les animateurs de la Maison des Jeunes se proposent de vous 

aider à monter votre projet.
• Étape 3 : déposer son dossier. Il doit être remis au service Jeunesse avant d’être transmis au 

jury, accompagné du règlement du dispositif signé.
• Étape 4 : rencontrer le jury. Deux sessions sont organisées dans l’année afin de permettre la 

présentation des projets. Il est encore temps de se lancer !

Cette école a pour objectifs :
• de proposer la pratique d’activités sportives sous forme de cycles, à tous les enfants 

marollais âgés de 6 à 11 ans (CP-CM2) et de répondre ainsi à une demande croissante 
des familles ;

• de travailler sur des thèmes de prévention à travers le sport et de créer ainsi un rapport 
de confiance avec les enfants ; 

• de proposer des initiations à des sports que les enfants n’ont pas l’habitude de pratiquer.

L’école fonctionnera les mercredis de 9h à 12h. L’accueil se fera au Centre de loisirs, ainsi les 
éducateurs sportifs pourront récupérer les enfants fréquentant l’accueil du matin (à partir de 
7h30) et redéposer les enfants finissant la journée au Centre de loisirs à 12h.
Le coût d’inscription suit la grille tarifaire fixée par délibération au Conseil municipal. Le 
tarif est dégressif en fonction du quotient familial du foyer. À partir du 2ème enfant inscrit une 
réduction de 10% s’applique, et à partir du 3ème enfant inscrit la réduction s’élève à 20%.

Les inscriptions débuteront en septembre auprès du Service scolaire au 01 45 10 38 31 ou 
via le Portail Famille.
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Vous êtes nombreux à avoir participé au sondage lancé sur 
l’application mobile pour désigner le film qui sera présenté lors de 
la prochaine séance de ciné plein air… roulement de tambours : 
Jumanji : Next Level (2019) est celui qui a remporté le plus de 
voix ! 

L’aventure vous attend donc le vendredi 2 septembre 2022, à 
partir de 20h sur le Parc Urbain pour pique-niquer et profiter des 
foodtrucks. Le film sera quant à lui diffusé à 21h30. 
Pensez à vos transats et n’oubliez pas votre petite laine ! 

Pour les prochaines Journées du Patrimoine, nous vous invitons à voir au-delà 
des richesses de Marolles. En effet, on retrouve de nombreuses similitudes dans 
les patrimoines marollais et sucycien. C’est donc tout naturellement que, pour la 
première fois, les élus de Sucy-en-Brie et Marolles ont décidé de proposer une 
journée de découverte commune pour faire connaître deux trésors locaux : les 
églises Saint-Martin et Saint-Julien-de-Brioude, et les deux vignes historiques. 

La journée du samedi 17 septembre s’articulera autour de deux balades à vélos 
encadrées par l’association Le Nez au Vent : 
• 9h30 : départ de l’église Saint-Julien-de-Brioude de Marolles, 

route vers Sucy à travers la forêt de Notre-Dame, arrivée vers 12h30 à 
l’église Saint-Martin de Sucy. 

• 14h : départ de l’église Saint-Martin de Sucy, route vers Marolles 
à travers la forêt, arrivée prévue vers 17h à l’église Saint-Julien-de-Brioude.  

Les départs et arrivées de chacune des balades seront agrémentés d’une visite 
guidée des églises par les associations du patrimoine : Les Amis de Marolles 
et Sucy Patrimoine. Le retour est laissé libre afin de permettre aux visiteurs de 
découvrir, à leur rythme, le reste du patrimoine local.

Gratuit. Temps estimé de la balade : environ 3h (visites inclus). 
Possibilité d’assister uniquement aux visites sans le parcours en vélo. 
Renseignements et réservations au 01 45 10 38 33.
Nombre de places limité. 

À VENIR

CINÉ PLEIN AIR

JOURNÉE DU PATRIMOINE 
DE CLOCHER EN CLOCHER 

Informations  : www.marollesenbrie.fr

Informations  : www.marollesenbrie.fr
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Où cetSortir
Profiter de la Nature

Faire le plein de Culture

S'amuser

été ?
• Chasse au trésor décalée avec la Tégéval – dimanche 7 août à 14h à Yerres.
• Parcours guidé « Arbres remarquables » à Sucy-en-Brie du 6 juillet au 10 

aout, tous les jours à 10h. Infos et réservations à developpementdurable@ville-sucy.fr 
• Balade grignotée autour du lac de Créteil avec la Tégéval – mardi 30 août à 

18h30 à Créteil – tarif : 2€.
• Rallye Nature à travers Marolles, simple et ludique à faire seul ou en famille, 

pour découvrir la ville autrement ! Livret disponible sur le site de la ville ou via l’Appli. 

• Ciné plein air à Sucy-en-Brie – vendredi 26 août à partir de 19h au 19 place de 
la Fraternité.

• Journée du Patrimoine de Marolles et Sucy – samedi 17 septembre (cf. article 
page 22).

• Journée découverte du château de Grosbois – samedi 17 septembre de 10h 
à 17h.

• Fête impériale à Grosbois – dimanche 18 septembre de 11h à 17h.
• Journée du Patrimoine de Villecresnes – dimanche 18 septembre à 10h30 

(6-9 ans) et à 14h30 (10-12 ans) au Fief situé au 49 rue du Lieutenant Dagorno à 
Villecresnes. Ateliers d’architecture en partenariat avec les CAUE 94.

• Concert d’exception au Château de Grosbois, récital de piano par Etsuko 
Hirose, organisée par MusiqueMuse – samedi 24 septembre à 16h au Château de 
Grosbois – Tarif 28 € - Réservation sur tourisme-valdemarne.com 

• Rallye Culture à travers Marolles pour découvrir la ville autrement et à son 
rythme ! Livret disponible sur le site de la ville ou via l’Appli. 

• Fête de la Saint-Leu - samedi 4 septembre de 10h à 18h sur la pelouse du gymnase 
de Périgny. Animations diverses : musicale, structure gonflable, poneys…

• Fête du jeu à Villecresnes – samedi 17 septembre à 10h à la ludothèque située 
au 1 rue du Bois d’Auteuil à Villecresnes.

• Troc & Puces - dimanche 25 septembre, vide-greniers organisé par Rencontres 
Marollaises dans la cour de l’école des Buissons de 8h à 18h.



24 / MAROLLES LE MAG’ / JUILLET 2022 / #180

Créée dans les années 1970, l’association avait pour principal objectif : créer du lien. A l’époque, Marolles n’était 
qu’un village constitué de familles avec des enfants scolarisés à l’unique école : l’école ronde. Une fois les enfants 
à l’école, les mamans se réunissaient autour d’activités diverses : footing, gymnastique, couture, broderie, 
lecture, bourse aux plantes, bridge et garderie d’enfants le mercredi… Ces ateliers étaient nourris du savoir-faire 
de chacun, mis en commun pour éviter de s’isoler.

Puis les années ont passé, les enfants ont grandi et les 
hommes ont fait leur entrée dans l’association. Par voie de 
conséquences, les activités se sont diversifiées et se sont 
enrichies de professeurs spécialisés : encadrement, stretching 
postural, yoga, réfection de siège, danse country, Pilates et 
cours de langues étrangères. Certaines activités ont perduré 
jusqu’à aujourd’hui, d’autres ont cédé la place à de nouvelles, 
et progressivement les adhérents ont atteint le sacro-saint 
âge de la retraite.

Rencontres Marollaises propose aujourd’hui, des activités 
plus modernes et tournées vers la jeunesse notamment afin 
de séduire de nouveaux adhérents. Parmi elles, l’activité 
Illustration qui s’adresse aux petits de 4 à 6 ans mais aussi 
aux jeunes de 7 à 10 ans, avec des stages pendant les 
vacances scolaires et une trentaine de cours à l’année. La 
poterie est également entrée dans l’éventail des activités 
proposées avec un cours pour adultes et un autre pour les 
enfants. Dessin, aquarelle, peinture et art floral continuent 
d’être proposés ainsi que les activités sportives historiques.

Développé depuis quelques années, l’atelier Apiculture 
connaît un véritable engouement. Au-delà de l’entretien 
du rucher communal, de nombreuses animations sont faites 
auprès du public pour les sensibiliser (Tégéval, Centre de 
loisirs, commune…).

Chaque année, Rencontres Marollaises expose les 
réalisations artistiques de ses adhérents. Le 25 septembre 
prochain, vous pourrez venir les admirer à l’Espace des 
Buissons et profiter également du Troc & Puces ; la brocante 
organisée par l’association.
 
Venez nombreux !

 RENCONTRES MAROLLAISES
 DES ACTIVITÉS POUR TOUS !

Renseignements  : rencontresmarollaises.fr/ Tél : 06 19 72 63 69

ASSOCIATIONS
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Le samedi 24 avril dernier, l’association Marolles en 
Harmonie a proposé la première édition de l’événement 
« La Nature en Harmonie ». L’occasion de découvrir la 
richesse et la diversité du Plateau briard, ainsi que le 
patrimoine environnemental de notre région, grâce à 
une meilleure connaissance de la biodiversité et de notre 
écosystème.

Vous avez ainsi été nombreux à participer aux différents 
ateliers proposés grâce au soutien de la Région Ile-de-
France, GPSEA, l’ONF, SIVOM, «Faune Alfort», mais 
aussi d’associations comme les «Nettoyeurs de la Planète» 
et «Ressource’Brie». Sans oublier la présence du Campus 
Bougainville de Brie-Comte-Robert, qui a mis en valeur 
les différents cursus des métiers de la Nature et du Vivant.
Cette journée fut aussi un moment de partage, de 
convivialité et de savoir-faire : le troc de plantes, l’atelier plantations, l’initiation à l’art floral, les conférences sur la préservation 
des abeilles et de leur milieu naturel, la création de nichoirs à oiseaux et d’hôtels à insectes. Pour le plus grand plaisir de tous, 
une seconde édition se prépare pour le printemps 2023. 

Samedi 11 juin, l’association organisait sa première Chasse aux galets ! 
Plus de 90 enfants et familles se sont lancés à la recherche de galets décorés, cachés dans les Prés du Réveillon. L’objectif était 
de reconstituer des familles de galets sur des thématiques connus : les super héros, les Minions, les planètes, les Barbapapa, 
Astérix…. 

À l’issue de la journée, une grande tombola a récompensé les participants, avec de beaux lots offerts par les sponsors de 
l’évènement.  

Cela fera bientôt 10 ans que l’antenne du Secours Catholique est ouverte à Marolles. Dix ans que la générosité des Marollais 
et des habitants du Plateau Briard, l’aide et le soutien du Centre de loisirs, de la Maison des Jeunes, des enfants du CME et du 
catéchisme et certaines associations dont l’ACM (commerçants), ont permis aux bénévoles de venir en aide aux personnes 
connaissant des difficultés passagères et de plus longue durée.

Grâce à cette entraide, cette fraternité, des centaines de familles ont pu être secourues depuis la création de l’antenne. 
Malgré les difficultés économiques, votre générosité lors de la dernière collecte alimentaire a été extraordinaire, et l’équipe 
des bénévoles vous en remercie.

L’antenne ferme ses portes pendant les vacances d’été mais reste joignable en cas d’urgence au 07 87 84 40 80. 
En août, l’organisation « Août Secours Alimentaire » prendra le relais à Créteil.

MAROLLES EN HARMONIE 
CÉLÈBRE LA NATURE

SECOURS 
CATHOLIQUE

ASSOCIATIONS

Informations  : marollesharmonie@gmail.com
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Une fin d’année bien remplie pour le 
Conservatoire de Marolles cumulant le même 
week-end le gala de danse à l’auditorium de 
Créteil, et la représentation de la troupe de 
théâtre adulte à Mandres-les-Roses, le samedi 
22 mai. Le dimanche 26 juin, l’école de musique 
a célébré la musique à l’Espace des Buissons 
avec la participation de tous les ensembles et 
chorales.
Une rentrée pleine de nouveauté se prépare 
également, avec notamment une refonte des 
tarifs (une baisse substantielle pour les moins 
de 18 ans) afin de permettre à un maximum de 

jeunes d’accéder à l’apprentissage d’une activité 
culturelle. Les 15-18 ans pourront dès la rentrée, 
utiliser leur Pass Culture pour financer une partie 
de leur inscription.

L’association Corps & Art qui propose de la barre au sol et du Fitdance, conclut cette 
première année en beauté. Vous avez pu les découvrir à l’occasion de la manifestation 
municipale Octobre Rose, avec leur professeur Caroline. Dès la rentrée, un cours 
d’essai vous sera offert, n’hésitez pas à venir les rencontrer le 10 septembre prochain 
au Forum des associations.

L’été n’est pas fini mais les rendez-vous sont pris pour démarrer le Pédibus et les sorties vélo !
Vendredi 2 septembre à 18h30, les organisateurs du Pédibus vous invitent à un goûter dînatoire au Parc urbain près de l’aire 
de jeux. L’occasion de se retrouver entre accompagnateurs, enfants et parents, et de remercier les bénévoles pour l’année 
passée et d’accueillir de nouvelles familles. Apportez votre plat préféré à partager !

Samedi 24 septembre, l’association vous propose de découvrir la Tégéval à vélo ainsi que les exploitations maraîchères du 
Plateau Briard. Départ à 9h30 devant le gymnase et retour prévu vers 12h30. Accessible dès 8 ans.
Retrouvez Le Nez au Vent au Forum des associations le 10 septembre prochain.

CONSERVATOIRE

CORPS & ART
UNE PREMIÈRE ANNÉE PROMETTEUSE

LE NEZ AU VENT
PRÉPARE LA RENTRÉE

Informations  : www.conservatoiremarolles.fr

Informations  : corps.et.art@gmail.com

Informations  : asso.lenezauvent@gmail.com

ASSOCIATIONS
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Bonne nouvelle, désormais, grâce au partenariat 
avec la municipalité, les Marollais bénéficient 
du tarif préférentiel tant pour l’adhésion à 
l’UIA que sur le tarif de l’ensemble des cours 
et ateliers. Le programme des activités de l’UIA 
pour l’an prochain est disponible sur le site 
de l’association. Vous y trouverez le détail de 
chaque activité ainsi que les dossiers d’adhésion 
et d’inscription. 

L’UIA sera présente le 10 septembre prochain 
au Forum des associations, vous pourrez vous 
renseigner et trouver la documentation qui vous 
aidera dans vos choix d’activités. Parmi celles-ci 
vous trouverez les cours et les conférences que 
nous avons programmés tout près de Marolles 
dans plusieurs villes du Plateau Briard : cours 
d’anglais, cours d’histoire, histoire de l’art, 
histoire des sciences, astronomie, l’atelier de 

modelage-sculpture, musique et quelques autres… sans oublier qu’il y aura chaque année une conférence à Marolles, celle-
ci est prévue le 21 avril 2023, sur le thème du «Mont Athos». 

Les inscriptions ont débuté début juillet par correspondance ou au siège de l’UIA (sur rendez-vous). 

Patrimoine de Marolles depuis plus de 70 ans, la charrette à 
l’Octavie est de retour et nous pouvons désormais l’admirer à 
nouveau.
Installée initialement sur la rue Pierre Bezançon, elle a été 
enlevée puis remisée aux services techniques de la commune, 
le 25 février 2016. Restaurée et fleurie, elle a de nouveau trouvé 
une place, sur le rond-point des Blés d’Or, où chacun pourra 
l’admirer.

Merci à l’association Les Amis de Marolles de partager ces 
informations. Vous pourrez retrouver l’association à l’occasion 
des Journées du Patrimoine les 17 et 18 septembre prochains, 
pour les visites de l’église Saint-Julien-de-Brioude, classée 
monument historique depuis le 24 avril 1909.

UIA 
L’UNIVERSITÉ INTER-ÂGES

LES AMIS DE MAROLLES
LA CHARRETTE À L’OCTAVIE

Informations  : uia94.fr

ASSOCIATIONS
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JUDO CLUB 

Informations  : jc.marollesenbrie@gmail.com

C’est une année de relance de l’activité qui vient 
de se terminer et le club a tenu bon face aux 
conséquences liées à la COVID. L’ensemble des 
membres du club, adhérents, professeurs, diri-
geants ont appliqué un des principes du Judo :  
« L’important n’est pas de tomber, c’est de se re-
lever ». Pour preuve 3 adhérents du Judo Club 
Marolles-en-Brie viennent d’obtenir leur cein-
ture noire : Tumay, Yann et Samuel. La ceinture 
noire est un des symboles du judo, qui est cer-
tainement l’étape la plus forte dans la vie d’un 
judoka. L’obtenir est le gage d’un investissement 
et d’un engagement personnel important. Félici-
tations à eux. 

Le Club remercie tous les enfants, leurs parents, 
les participants aux cours de Judo, Jujitsu et Taïso 
pour leur avoir fait confiance durant cette année 
en étant présents à leur cours. Merci également 

aux professeurs, Jugurtha et Paul Thierry pour leur enseignement. Et aussi un grand merci aux dirigeants pour leur engagement 
bénévole au sein du club. Un salut tout particulier à Laurent Legal, le Président et Sophie Legal, la Trésorière qui quittent leurs 
fonctions après 2 olympiades. Par leur engagement quotidien ils ont œuvré, surtout ces deux dernières années, pour que le 
club vive. Bienvenue aux deux nouveaux co-présidents Bernard Kammerer et Christian Poncin. 

Rendez-vous dès le mercredi 7 septembre au dojo, sur le tatami, et le samedi 10 septembre au Forum des associations pour 
vous inscrire !

Le club de randonnée marollais a réalisé cette année 2 séjours de 
randonnée pour ses adhérents. Le premier, organisé en mai, a permis de 
découvrir la Baie de Somme, Amiens et ses hortillonnages, Le Touquet, 
Saint-Valéry-sur-Somme et Montreuil-sur-Mer.

Le second s’est réalisé en mode randonnée douce en Côtes d’Armor 
sur le sentier GR34 : Saint Cast Le Guildo, les lacs bleus et les plages 
sauvages d’Erquy, le Fort Lalatte, le Cap Fréhel, Dinan et l’abbaye 
de Léhon… Un périple riche en couleurs et des paysages à couper le  
souffle !

MARANDOLLAISE 
SUR LES CHEMINS DE RANDO

Informations  : www.marandollaise.fr

ASSOCIATIONS
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TENNIS CLUB
Le 26 juin dernier le club a réalisé sa fête de fin d’année avec 
diverses animations organisées par les enseignants, dont la 
remise des diplômes CLASS’TENNIS et d’une médaille pour 
les enfants.
Les familles présentes ont partagé un moment de convivialité 
autour d’une pause déjeuner gourmande, avant de 
reprendre les animations l’après-midi.

Le TCMB sera présent au Forum des associations le 10 
septembre prochain.

Malgré un début de saison encore perturbé par la pandémie, le 
club a retrouvé tous ses licenciés en forme et plus motivés que jamais. 
La saison se clôture sur un bilan très positif. Les U6-U9 ont réalisé 
un beau championnat en terminant dans le haut du tableau. Ils ont 
montré une nette progression dont le club est très fier. Les vétérans 
n’ont pas démérité, bien au contraire, très en forme, ils terminent 
3ème de leur Championnat. Quant aux Seniors, Champions, ils 
montent en D2. Ils commencent la saison 2022-2023 avec une 
grande victoire 6-2 en Coupe de France. 

La forte qualité collective et la belle solidarité, qu’ils ont su 
développer tout au long de l’année, présagent de grandes 
promesses pour tout le groupe (1 et 2) la saison prochaine. 

Le FCM a pu terminer la saison par le Tournoi de Marolles, le 18 
juin dernier, où les jeunes footballeurs ont aussi réalisé de belles 
performances. La canicule a obligé le club à annuler le match de 
Gala des mamans contre Villecresnes, mais elles ont quand même 
défié les Vétérans à qui elles ont donné du fil à retordre. 

L’ensemble du FCM tient à remercier tous les dirigeants et bénévoles 
qui ont œuvré à l’organisation de cette fête du club et particulièrement Monsieur WARMUZ pour le repas et Franck DORES 
pour l’animation musicale. 

Le bureau directeur et tous les dirigeants du club, toujours très motivés, redoublent d’énergie et travaillent déjà avec le District 
pour la saison prochaine afin de doter l’École de foot du Label Jeunes Elite. De plus, afin de répondre à la demande, le FCM 
est heureux d’annoncer l’ouverture de 2 catégories supplémentaires les U14 et les U18. 

Alors footballeuses, footballeurs, n’hésitez plus, venez les rejoindre pour une nouvelle année encore pleine d’émotions. Pour 
les autres, vous êtes attendus nombreux dès la rentrée, au stade, pour encourager toutes ces équipes si valeureuses !

Informations  : tcmarollesenbrie@outlook.fr 

Informations  : foot-marolles@orange.fr

FOOTBALL CLUB DE MAROLLES
PLUS EN FORME QUE JAMAIS !

ASSOCIATIONS
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ASSOCIATIONS

Le Conservatoire fête la 
musique !

DIMANCHE 26 JUIN

Conservatoire

Spectacle de fin 
d’année

SAMEDI 2 JUILLET

Yakadansé

Gala de danse et 
représentation de théâtre. 

SAMEDI 22 MAI

Conservatoire

La chasse aux galets
SAMEDI 11 JUIN

Marolles en Harmonie
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ASSOCIATIONS

Tournoi de Marolles et fête 
du club.

SAMEDI 18 JUIN

Football Club Marolles

Fête du club  de tennis
DIMANCHE 26 JUIN

Tennis Club Marolles

Dojo Family
DIMANCHE 26 JUIN

Judo Club de Marolles
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Vous allez bientôt vous absenter et vous craignez pour la sécurité de votre maison, de votre appartement ? 
Vous pouvez demander à la police de surveiller votre domicile !

Opération tranquillité vacances est un service de sécurisation mis en œuvre par la Police au bénéfice de ceux qui s’absentent 
pour une certaine durée. Les vacanciers s’assurent ainsi de la surveillance de leur domicile, à travers des patrouilles organisées 
par les forces de l’ordre dans le cadre de leurs missions.

Les bénéficiaires de ce service sont assurés d’être prévenus en cas d’anomalie – soit en personne, soit par une personne de 
confiance résidant à proximité du lieu d’habitation : tentatives d’effractions, effractions, cambriolages. Informés, les victimes 
et leurs proches restés sur place, sont en mesure d’agir au plus vite pour limiter le préjudice subi : remplacement des serrures, 
inventaire des objets volés, contacts avec la société d’assurance, etc.
Pour bénéficier du dispositif, il faut en faire la demande avant la période d’absence auprès du commissariat de Police ou 
auprès de la Police Municipale.
Pour gagner du temps, un formulaire est accessible en ligne ; il est à remplir et à imprimer avant de vous rendre sur place pour 
finaliser la demande. Rendez-vous sur service-public.fr et créez un compte pour demander l’OTV. La création d’un 
compte est gratuite, facile et rapide !

À VENIR

OPÉRATION TRANQUILLITÉ 
VACANCES

Informations  : service-public.fr
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EN DIRECT
DU CONSEIL MUNICIPAL

JEUDI 23 JUIN 2022

EN RÉSUMÉ

Une séance du Conseil municipal s’est tenue le jeudi 23 juin à l’Espace des Buissons. Elle s’est ouverte sur 
le vote à l’unanimité de l’ordre du jour et du procès-verbal de la dernière séance, du 12 avril.  Monsieur 
le maire a ensuite donné communication des décisions prises pour la période du 12 avril au 23 juin, puis a 
procédé à l’examen des rapports figurants à l’ordre du jour.

AFFAIRES GÉNÉRALES

AFFAIRES SCOLAIRES – ENFANCE ET JEUNESSE VIE ASSOCIATIVE – SPORTS ET JO 2024

URBANISME – TRAVAUX ET LOGEMENTS

• Le Conseil municipal a adopté à l’unanimité des 
votants (23 voix) et 4 absentions, le remplacement 
d’Alain BOUKRIS par Mathias ALONSO comme dé-
légué au Comité syndical d’INFOCOM 94.

• La demande d’adhésion de la commune de Villiers-
sur-Marne au SAF 94 a été adoptée à l’unanimité des 
votants (23 voix) et 4 absentions.

• La convention de mise à disposition des installations 
de Tennis au profit du Groupe IKIGAI EDUCATION a 
été adoptée à l’unanimité.

• La convention avec l’Ile de loisirs de Jablines a été 
adoptée à l’unanimité.

• La convention relative à la mise en œuvre d’actions  
« vacances apprenantes » été 2022 dans le 1er degré 
a été adoptée à l’unanimité.

• La modification de la délibération n° 0053/2021 re-
lative au règlement des activités péri et extra scolaires 
a été adoptée à l’unanimité.

• La modification de la délibération n° 2739/2020 
relative au règlement intérieur de l’accompagnement 
scolaire élémentaire a été adoptée à l’unanimité.

• L’approbation de la convention relative à la mise en 
place d’un Projet Éducatif de Territoire (PEDT) et d’un 

• La mise en place d’une école des sports et l’approba-
tion des tarifs appliqués ont été adoptés à l’unanimité.

• Le constat de désaffectation et déclassement du do-
maine public d’une parcelle de 14 m² située rue des 
Dinandiers, à Marolles-en-Brie, a été adopté à la 
majorité des votants, 23 voix pour et 4 contre.

• La cession d’une parcelle située rue des Dinandiers, 
à Marolles-en-Brie, a été adoptée à la majorité des 
votants, 23 voix pour et 4 contre.

Plan mercredi 2021-2024 a été adoptée à l’unani-
mité.

• La convention avec la Direction des Services Départe-
mentaux de l’Éducation Nationale du Val-de-Marne 
(DSDEN), pour la mise à disposition d’intervenants 
extérieurs professionnels – Multisports a été adoptée 
à l’unanimité.

• La convention avec la Direction des Services Départe-
mentaux de l’Éducation Nationale du Val-de-Marne 
(DSDEN), pour la mise à disposition d’intervenants 
extérieurs professionnels – Initiation au numérique a 
été adoptée à l’unanimité.
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LIBRE EXPRESSION DES OPPOSITIONS

EN FAVEUR D’UNE VERITABLE POLITIQUE PARTICIPATIVE

N’y a-t-il pas un décalage entre le discours de M. le Maire 
quant à sa volonté d’associer les élus de l’opposition et le 
constat actuel ?  
Depuis maintenant 2 ans, nous n’avons cessé de prôner la 
co-construction avec pour seule aspiration, une démarche 
objective pour le bien de notre ville et de ses habitants, tout 
en restant vigilants quant au respect des intérêts de Marolles. 
Pourtant, force est de constater que l’opposition n’est nulle-
ment associée à la définition ou à la mise en œuvre des projets 
structurants de notre commune. Une illustration, du mépris dont 
fait preuve notre édile?Un déni de démocratie?
Pour preuve quelques exemples : 
1- Travaux de «Requalification de l’Avenue des Bruyères’’ : 
faute d’information, nous avons demandé à avoir accès à 
l’ensemble des éléments de ce dossier. Nous sommes toujours 
dans l’attente d’une date de consultation. 
2- Abattage du marronnier situé dans les prés du Réveillon : 
Nous avons découvert comme beaucoup de Marollais ce su-
jet, à la suite d’une publication par un habitant sur les réseaux 
sociaux.  
Ces deux opérations marquantes, sont le reflet d’un manque 
total de transparence.  Effectuées dans la précipitation, elles 
ont suscité une vive émotion, et de très nombreux Marollais ont 
manifesté leur indignation et leur réprobation. Sans consulta-
tion, ni information, nous avons ainsi été quasiment mis devant 
le fait accompli, sans réelle possibilité de proposer une alter-
native acceptable.
Face à cet état de fait, sollicité par le GNSA, nous avons donc 
demandé à M. le Maire de mettre à l’ordre du jour du pro-
chain Conseil Municipal un vœu sur le sujet, et de s’engager 
sur un certain nombre de points d’intérêt général conformes 
à notre choix politique d’une société respectueuse de l’envi-
ronnement, et engagée dans la lutte contre le réchauffement 
climatique.
3- Changement de sens de circulation du quartier des vignes 
: Merci aux riverains de nous avoir informés des dates des 
réunions publiques. Après avoir sollicité M. le Maire, nous ve-
nons d’apprendre que ce changement était désormais acté, 
mais nous n’avons aucune information sur les mesures envi-
sagées. Et pourtant, des aménagements sécuritaires seraient 
opportuns.   
4- Quid du dossier d’extension des caméras de vidéosurveil-
lance ? Sujet essentiel, compte tenu de la multiplication des 
dégradations et des vols survenus au cours des dernières se-
maines. En effet, au vu du nombre limité des effectifs de notre 
police pluri communale, la vidéosurveillance serait un atout 
majeur dans la gestion de la tranquillité publique de notre 
commune. 
Nous restons mobilisés afin de faire évoluer la politique me-
née au sein de notre ville, dans le sens de l’intérêt général.
L’été est arrivé, synonyme de congés. Nous vous souhaitons 
d’excellentes vacances. Profitez des moments en famille, entre 
amis. Nous serons très heureux de vous retrouver à l’occasion 
de Marolles en Fête ou à la rentrée, lors du Forum des Asso-
ciations. Merci de votre confiance !
Vos élus : Bernard KAMMERER, Carine CHARLES, Joël 
VILLACA
Pour nous contacter : elusvivremarolles@gmail.com

Chèr(e)s Marollaises et Marollais,

Cette tribune aura un ton un peu particulier et personnel 
puisque ce sera ma dernière tribune.

J’ai été, durant 14 années, élue d’opposition au sein de la mai-
rie de Marolles-en-Brie. 
Je pense que l’opposition n’a de sens que si l’on décide d’aller 
jusqu’au bout, jusqu’aux élections avec un programme distinct 
de la majorité.

Or, ayant déménagé de Marolles, c’est tout naturellement que 
je renonce à mon mandat de conseillère municipale. 

Cela étant, je ne serai pas seule à partir, car les trois autres 
élus de Marolles Mon Village, quittent également le conseil 
municipal, soit pour cause de déménagement, soit par choix 
personnel.

Depuis 14 années, j’ai toujours milité pour que cette commune 
garde sa dimension de village, que son cadre de vie semi-ru-
ral soit préservé de la densification par les constructions et un 
accroissement de la population, et que les espaces verts et 
l’écologie soient au cœur de nos préoccupations. 
C’était là notre programme électoral.

Or les marollais, à l’occasion des trois élections municipales 
que j’ai traversées, ont préféré des Maires bâtisseurs. 
C’est leur choix, j’espère qu’ils n’auront pas à le regretter, 
même si je sais que beaucoup ont déjà choisi de partir.

Par ailleurs, je garde pour Marolles un attachement profond 
(je m’y suis mariée, j’y ai vécu avec ma famille et j’y ai parti-
cipé activement pendant quasiment 30 ans ). J’y continuerai 
donc mes activités culturelles et associatives.

D’autres membres de  Marolles, mon Village pren-
dront notre place, comme élus au sein du conseil mu-
nicipal. 

Je leur souhaite à l’avance bonne chance et bonne route et 
surtout je leur souhaite de se passionner pour la matière muni-
cipale autant que je l’ai été pendant toutes ces années.

Je profite de cette déclaration pour remercier très sin-
cèrement tout mon groupe avec lequel il s’est opéré 
une véritable osmose et une merveilleuse entente. 
Merci pour leur engagement à mes côtés. 

Merci également à tous les marollais qui me suivent 
depuis toutes ces années et qui ont cru en moi. 
Bien entendu, je remercie les membres du personnel 
de la mairie pour leur cordialité et leur obligeance.
Bonne continuation à tous et bonnes vacances.

Martine Harbulot
future ex-Présidente de 
Marolles, mon Village 

facebook.com/marollesmonvillage/
marollesmonvillage94@gmail.com

VIVRE MAROLLESMAROLLES MON VILLAGE
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Chaque village s’identifie à son église et à son 
épicerie. Marolles n’est plus un village cependant, 
Marché Plus puis Carrefour City sont restés 
l’emblématique lieu de ravitaillement de bien des 
Marollais. 

Nicole et Bruno en sont les gérants depuis 1999. 
Chacun d’entre vous les a rencontrés à un moment 
donné de sa vie de Marollais. Et bien après 23 
années de loyaux services, l’heure de la retraite a 
sonné et Nicole et Bruno Lemaître ont décidé d’aller 
couler des jours heureux au soleil !

Le 25 juin dernier, les commerçants leur ont rendu 
hommage en organisant un pot de départ convivial 
au centre commercial des Buissons. Monsieur le 
maire leur a remis la médaille de la ville. L’occasion 
de leur dire merci pour leur sourire et leur présence 
indéfectible de ces dernières années aux côtés des 
Marollais.

TRIBUNE LIBRE

Chères Marollaises, chers Marollais, merci ! 

A l’heure où nous écrivons ces lignes, l’espace loisirs de Marolles en Fête, animé par l’UCPA, bat son plein. Quel plaisir et 
quelle fierté de vous voir si nombreux au Parc urbain pour ce Marolles en Fête, nouvelle formule.  
Vos nombreux messages de remerciement nous touchent. Ils viennent récompenser le travail de toute une équipe, de toute une commune, 
accompagné de nombreux prestataires, pour faire de Marolles en Fête, un événement qui au-delà de célébrer les beaux jours, nous a 
permis de profiter de l’été pendant près de deux semaines. 

Il a clôturé, de la plus belle des façons, une saison où vous avez répondu présents. 

Que ce soit au concert de Gospel, à la cérémonie des Marollais Remarquables, aux visites de quartier, à la pièce de théâtre, à la Fête 
du Livre et du Jeu, au Carnaval, aux Illuminations de Noël ou que ce soit aux nombreux événements organisés par nos associations, vous 
vous êtes mobilisés pour participer à la vie de notre commune. Alors, merci pour votre adhésion ! 
Celle-ci ne fait que renforcer notre impatience de vous retrouver à la rentrée, encore une fois autour d’un événement convivial, 
le Ciné Plein air, le vendredi 2 septembre. 

S’en suivra le 10 septembre, notre traditionnel Forum des associations. L’occasion de rappeler que la commune est et sera à leurs côtés 
car elles jouent un rôle déterminant dans l’animation locale et le tissu social. Les événements associatifs de cette fin d’année scolaire en 
sont une magnifique illustration. 
C’est en ce sens que nous avons souhaité pour ce magazine municipal, dédier davantage de pages à un retour en images de ces événe-
ments. Une façon de mettre à l’honneur le travail de tous les bénévoles mais également de saluer à nouveau votre implication. 

Nous vous souhaitons, à toutes et tous, de belles vacances d’été.

GROUPE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE

DÉPART DE
NICOLE ET BRUNO LEMAÎTRE
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La bibliothèque est désormais équipée d’un nouveau logiciel 
permettant la mise en commun de l’ensemble des livres et œuvres 
du réseau des médiathèques du territoire Grand Paris Sud Est 
Avenir (GPSEA). Les utilisateurs peuvent ainsi emprunter dans la 
médiathèque de leur choix grâce à leur carte !

Autre nouveauté, le portail mediathequesudestavenir.fr sur lequel vous 
pouvez consulter le catalogue de la bibliothèque de Marolles ainsi que 
toutes celles du réseau du territoire. Il vous permet :
• de réserver livres ou documents n’importe où ;
• de les retirer dans la médiathèque choisie et très prochainement, de faire 

venir vos réservations extérieures jusqu’à la bibliothèque de Marolles ;
• de télécharger des documents numériques (PNB) ;
• d’accéder à la presse en ligne (Cafeyn) ;
• d’accéder aux formations (Toutapprendre).

Le club de lecture est né ! Un petit groupe d’une vingtaine de personnes 
se réunit chaque mois pour échanger autour d’un même livre : impressions, 
inspirations et autres réflexions sont les bienvenues !

À VENIR

DU NOUVEAU À LA BIBLIO !
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BLOC-NOTES

ÉTAT-CIVIL MAIRIE
• Maélie ROCHETTE né le 13/03/2022
• Aminata BAMBA née le 07/04/2022
• Line KARAKI née le 15/04/2022
• Charlie MAURY née le 04/05/2022
• Joyce LOUIS BERNARDI née le 04/05/2022
• Naëlya CENESCART PHIBEL née le 19/06/2022

• Joëlle NAWROCKI le 02/04/2022
• Annie PITET le 07/04/2022
• Paul KAÏOUN le 08/05/2022
• Marie-Claude CHAUVET le 19/05/2022
• Jeannine GIRONI le 10/06/2022
• Madeleine LAMARD le 17/06/2022

• Alban LEPOIVRE et Aurélie VERGEADE le 7/05/2022
• Roger CYRILLE et Céline BREHIN le 07/05/2022
• Alain FAUSSART et Sylvie CHESNEAU le 07/05/2022
• Damian CZAUS et Dorothée GOGIBUS le 14/05/2022
• Sébastien BERTHOMIEU et Christelle ELLENA le 14/05/2022
• Clément PEREIRA et Camillia MAHREZ le 03/06/2022
• Alexandre MAZZA et Léna MONTEMBAULT le 04/06/2022
• Mickaël CHARFEDDINE et Ségolène PISCIA le 18/06/2022
• Sayeb BEN FRADJ et Virginie CHEVAL le 25/06/2022
• Bruno DURAND et Taiping ZHANG le 25/06/2022
• Jérémy PALIN et Cynthia VIVENOT le 25/06/2022

BIENVENUE AUX BÉBÉS

ILS NOUS ONT QUITTÉS

ILS SE SONT DIT OUI

LA MAIRIE accueille le public
du lundi au samedi.
Tél. : 01 45 10 38 38
Mail : accueil@marollesenbrie.fr

ACCUEIL / SERVICE POPULATION

Lundi : 9h-12h et 13h30-19h15
Mardi au Jeudi : 9h-12h et 13h30-18h
Vendredi et samedi : 9h-12h 
Tél. : 01 45 10 38 38
Pour l’obtention d’un passeport ou d’une 
carte d’identité, la prise de rendez-vous 
est obligatoire.

SERVICE SCOLAIRE

Lundi, mercredi, jeudi : 9h-12h
et 13h30-18h
Mardi : 13h30 -18h 
Vendredi : 9h -12h
Tél. : 01 45 10 38 31

CCAS

Lundi : 9h -12h
Mardi à jeudi : 9h-12h et 13h30-18h
Vendredi : 9h -12h
Tél. : 01 45 10 38 23

SERVICES TECHNIQUES

Du lundi au vendredi
sur rendez-vous au 01 45 10 03 30

SERVICE URBANISME

Du lundi au vendredi
sur rendez-vous au 01 45 10 03 32

Votre

HORAIRES
• Ouverture public : du lundi au 

vendredi de 14h à 17h30.
• Accueil téléphonique : du lundi au 

vendredi de 9h à 17h30.

LES SAMEDIS
• 30 juillet
• 6 août   
• 13 août

LES LUNDIS À 18H
• 25 juillet
• 1 août   
• 8 août

POLICE MUNICIPALE

CONTACT

1bis rue la Fontaine – 94440 SANTENY 

Tél. : 06 99 71 77 13
Mail : contact@pm-plateaubriard.fr

FERMETURES ESTIVALES
DE VOTRE MAIRIE
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ANNUAIRES

• SAMU : 15 ou 112
• Commissariat de Boissy : 01 45 10 71 50
• Police : 17
• Gendarmerie : 01 49 80 27 00
• Pompiers : 18
• SAMU social : 115
• Sécurité sociale : Assurance Maladie du 

Val-de-Marne – 94031 Créteil Cedex (sur rdv 
uniquement) – Tél. : 3646 – www.ameli.fr 

• Taxi conventionné et ambulances : 
06 61 66 04 75

• Espace départemental des solidarités : RDV 
assistante sociale au 01 56 72 23 00 (EDS de 
Sucy-en-Brie ou PMI de Villecresnes)

• PMI : 3 avenue Foreau 94440 Villecresnes – 
Tél. : 01 45 69 18 14 (lundi 13h/20h, mardi, 
mercredi et vendredi 8h30/12h et 13h/17h, 
jeudi 8h30/12h et 13h/18h)

• Psychologue APCE94 : RDV au 01 45 10 38 
30 ou 38 23 ou 01 56 32 32 33

• CAF : Renseignements/RDV au 0 810 25 
94 10 (du lundi au vendredi 9h/12h15 et 
13h/16h15) – www.caf.fr –Permanence 
administrative le vendredi 9h/12h et 
13h30/17h au CC Michel Catonné à Boissy-
Saint-Léger.  
Tél. : 01 45 69 70 33

• Permanence juridique en mairie :  
RDV au 01 45 10 38 38 (samedi matin)

• Gymnase : 01 43 86 16 98
• Stade Didier Boutten : 01 45 69 40 18
• Bibliothèque : 01 45 98 38 66
• Urgences : Centre hospitalier de Villeneuve-

Saint-Georges – Tél. : 01 43 82 43 33
• Urgence électricité : 09 72 67 50 94 

(24h/24 7j/7)

• Urgences vétérinaires : 
• VETALIA : 01 40 40 01 02
• VETOADOM : 01 47 46 09 09
• SOS Médecins : 01 47 07 77 77 ou 3624
• Médecins à domicile : 0 825 001 525
• Centre anti-poison : 01 40 05 48 48
• Chirurgien dentiste de garde : 

Tél. : 01 48 52 31 17
• SIDA info service : 0 800 840 800
• SOS Amitié : 01 42 96 26 26

HORAIRES MAROLLES-EN-BRIE
• Lundi à vendredi : 14:30 – 18:00
• Samedi : 09:00 – 12:00
• Dimanche : fermé

AMBULANCE
• Ambulance Santé Plus, 9 place des 

Quatre Saisons – 01 43 86 57 95

CHIROPRACTEUR
• Maram DRECOURT, 5 rue de la 

Porte des Bois 06 16 77 24 01

CHIRURGIEN-DENTISTE
• Robert BAUDRY, 8 rue des Semeurs 

01 45 99 32 05 
• Virginie PARRA, 7 rue de la Porte des 

Bois – 01 43 86 93 63

COACH PERSONNEL
• Sylvie GEGOU – 06 44 68 50 40 

contact@sylvie-gegou-coaching.com

DIÉTÉTICIENNE / NUTRITIONNISTE
• Cécile DOFFIN, Diététicienne, 

6 route de Brie 01 45 98 22 30 
• Céline CLAUSS, Nutritionniste 

et coaching sport, 5 rue Pierre 
Bezançon – 06 87 43 52 05 

INFIRMIÈRE
• Annick WANTUCH, 6 place des 

Quatre Saisons 
• Sophie SERNEELS, 8 rue des Taillis – 

01 45 99 22 45
• Aurélie BOUDOUH – 01 45 99 

22 45
• Gwenaelle ROSIER, 5 rue Pierre 

Bezançon  – 07 84 82 35 49 

• Cécilia OZDEMIR et Margot ROJ, 
11 rue des marchands 
 06 64 64 72 13

• Sandra MATHIEU – 
infirmiere.marolles@gmail.com 
 06 32 12 98 65

PROFESSIONNELS

NUMÉROS UTILES

DE SANTÉ 
KINÉSITHÉRAPEUTE
• Catherine BERNARD-ALLAIN, 8 rue 

des Taillis 01 43 86 18 58
• Caroline TISSIER, 5 rue Pierre 

Bezançon – 07 50 01 58 99

MÉDECIN GÉNÉRALISTE
• Eric KOVACS, 7 rue de la Porte des 

Bois – 07 82 13 63 14
• Cabinet médical : Dr Pierre 

SCUOTTO, Dr Kevin TARAKI, 
Dr Wilfried SCEUTENAIRE 
et Dr Jessica LANGLOIS, 
5 rue Pierre Bezançon – Secrétariat : 
01 85 44 04 28

ORTHODONTISTE
• Aurélie BRUNAUD, 7 rue de la Porte 

des Bois 01 45 99 36 22

ORTHOPHONISTE
• Cabinet d’Orthophonie des Quatre 

Saisons, 8 place des Quatre Saisons 
01 45 99 41 86

OSTÉOPATHE
• Amandine PERINO, 5 rue Pierre 

Bezançon – 06 58 42 17 57

PÉDICURE-PODOLOGUE
• Sandrine BOUCHEZ, 48 avenue de 

Grosbois – 01 45 99 33 34

PHARMACIE
• Pharmacie Grosbois-Marolles, 4 rue 

des Marchands – 01 45 99 31 11
• Pharmacie Tsia Réjane, 8 rue des 

Taillis – 01 43 86 15 81

PSYCHOLOGUE
• Emmanuelle SEMIATICKI, 5 rue de la 

Porte des Bois – 01 45 95 99 85 / 
06 60 78 58 18

• Lucile PAULY, 5 rue Pierre Bezançon 
 07 68 73 69 29

PSYCHOMOTRICIENNE
• Florine PIVOT, 5 rue Pierre Bezançon 

 06 66 40 60 16

SAGE-FEMME
Cabinet médical – 5 rue Pierre Bezançon
• Mélinda TEREZO : 07 64 12 14 90
• Mélanie FAURE : 07 66 58 47 70

VÉTÉRINAIRE
• Clinique Vétérinaire, 2 Hameau 

d’activités de la Tuilerie 
01 43 86 13 13 
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HORAIRES MAROLLES-EN-BRIE
• Lundi à vendredi : 14:30 – 18:00
• Samedi : 09:00 – 12:00
• Dimanche : fermé
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